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Avant-propos Le présent rapport est le premier de ce type pour IMHOTEP ASSURANCES, société nouvellement constituée et agrée, étant précisé que l’activité d’assurance n’a débuté qu’en 2018.
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1. Activités et résultats 1.1



Activité



La société IMHOTEP ASSURANCES a été créée en juillet 2017 et agréée en novembre 2017 par l’autorité de contrôle afin de proposer des Garanties de Livraison aux entités du Groupe GEOXIA exerçant une activité de construction de maisons individuelles. Ainsi, les bénéficiaires de la garantie sont exclusivement les maîtres d’ouvrage, autrement dit les clients des entités du Groupe GEOXIA, constructeur. Elle est constituée sous forme de société anonyme à directoire et conseil de surveillance, au capital de 14 000 000 €, immatriculée au RCS de Nanterre sous le numéro 830 883 815 dont le siège social est situé au 12 Rond-Point des ChampsÉLysées 75008 Paris. Les branches et sous branches nécessaires pour exercer cette activité d’assurance sont la branche 15 et les sous branches 15 a) et 15 b) mentionnées à l’article R321-1 du code de l’assurance. Les dirigeants mandataires sont Messieurs Didier Serrat, président du directoire, et Olivier Hervio, président du conseil de surveillance. IMHOTEP ASSURANCES est contrôlée par l’Autorité de contrôle prudentiel et de résolution (ACPR) sise 61, rue Taitbout, 75436 Paris Cedex 09. IMHOTEP ASSURANCES a donné mandat pour la certification de ses comptes annuels au commissaire au compte titulaire, KPMG SA, Tour Eqho 2 avenue Gambetta 92066 Paris la Défense Cedex. L’actionnariat d’IMHOTEP ASSURANCES est à 100% le groupe Geoxia. L’ensemble de l’activité d’IMHOTEP ASSURANCES est localisé en France. L’agrément de la société a été obtenu en novembre, la société est depuis en train de se structurer. Les différents éléments quantitatifs présentés seront ainsi des éléments prévisionnels pur l’année 2018.
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Résultat de souscription



1.2



Le niveau d’activité de la société IMHOTEP ASSURANCES dépend du niveau d’activité du groupe GEOXIA. L’activité n’ayant pas démarré, le résultat de souscription est nul.



1.3



Résultat des investissements



Les produits financiers sont nuls à ce stade. Le portefeuille de placement, s’établissant à 14 millions d’euros, se compose des éléments suivants : • • • •



Actions : Obligation : Immobilier : Liquidités :



0% 0% 0% 100 %



Le dépôt du capital social à hauteur de 14 M€ a été fait sur le compte bancaire d’IMHOTEP ASSURANCES tenu par la Société Générale.



1.4



Résultat des autres activités



Il n’existe aucune autre source de revenus sur la période de référence. Les postes de dépenses consistent essentiellement dans la mise en place des processus de fonctionnement de la société par le directoire. Au-delà de diverses prestations de services liées à la mise en place de la société, ils portent sur les frais bancaires, frais d’avocats, frais de domaines internet, communication (logo, carte de visites). Ces dépenses s’élèvent au 31/12/2017 à 39 K€.
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2. Système de gouvernance 2.1. Informations générales sur le système de gouvernance



u Structure de la gouvernance de la Société La gouvernance d’IMHOTEP ASSURANCES est organisée avec un conseil de surveillance et un directoire. Le conseil de surveillance s’appuie sur 1 comité d’audit et des risques qui a été constitué en janvier 2018. Schéma synthétique de l’organisation de la gouvernance de la société : Conseil de surveillance



Directoire



Olivier Hervio



Didier Serrat



Président



Président



Christophe Raveau



Philippe Potier



Vice président



Membre



Yves Goblet Membre



Xavier Czech Membre et Fonction clé Audit Interne



Alexandre Vercher Membre et Fonction clé Actuariat



Valérie Pilcer Membre et Fonctions clés Risques Conformité



Le directoire Le directoire est chargé de la direction de la Société, ses 2 membres sont désignés par le conseil de surveillance pour 4 ans et agissent collégialement. Le directoire est investi des pouvoirs les plus étendus pour agir en toute circonstance au nom de la Société, dans la limite de l'objet social et sous réserve des pouvoirs attribués par la loi au conseil de surveillance et aux assemblées d'actionnaires. Le directoire doit présenter trimestriellement au conseil de surveillance un rapport sur la marche de la société. Les 2 dirigeants effectifs sont les suivants au 31/12/2017 : • •



Monsieur Didier Serrat – président du directoire Monsieur Philippe Potier – membre du directoire



Le directoire s’est réuni 4 fois sur l’exercice 2017.
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Le conseil de surveillance Le conseil de surveillance contrôle la gestion du directoire (et donc de la société), il procède également aux vérifications et contrôles qu’il juge opportuns au sein de la Société. Il est composé de 6 membres élus par l’assemblée générale ordinaire des actionnaires pour une durée de 3 années, dont 2 membres représentant GEOXIA et 4 membres indépendants. Aucun membre du conseil de surveillance ne peut faire partie du directoire. Chaque année, le conseil de surveillance doit présenter à l’assemblée générale ordinaire un rapport contenant ses observations sur le rapport du directoire, ainsi que sur les comptes de l’exercice. Une réunion s’est tenue le 27/04/2017 afin de présenter les comptes arrêtés au 31/12/2017 Le conseil de surveillance est composé des 6 personnes suivantes au 31/12/2017 : • • • • • •



Monsieur Olivier Hervio – président Monsieur Christophe Raveau – membre et vice-président Monsieur Yves Goblet – membre et président du comité d’audit Monsieur Xavier Czech – membre et fonction clé audit Interne Monsieur Alexandre Vercher – membre et fonction clé actuariat Madame Valérie Pilcer – membre et fonctions clés risques et conformité



Le conseil de surveillance s’est réuni une fois sur l’exercice 2017 compte tenu de la création effective en juillet 2017 et de la délivrance de l’agrément en novembre 2017.



Le comité d’audit et des risques Conformément à l’ordonnance du 8 décembre 2008, le conseil de surveillance a mis en place un comité d’audit. Le comité remplit également la fonction de comité des risques, conformément à la loi du 22 octobre 2010. Le comité est composé de 4 membres qui sont les membres indépendants du conseil de surveillance de la société IMHOTEP ASSURANCES ; un membre au moins doit présenter des compétences particulières en matière financière ou comptable et un membre au moins en matière juridique.



Chaque année, le responsable de l’audit interne soumet au président du directoire et au comité d’audit et des risques un projet de plan d’audit interne annuel comportant les interventions priorisées en fonction des impératifs de la société IMHOTEP
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ASSURANCES. Le responsable de l’audit interne obtient validation formelle de son plan d’audit par le comité d’audit et des risques. La proposition du programme d’audit interne pourra avoir été amendé par le conseil de surveillance sur proposition du comité d’audit et des risques ou par le président du directoire. Le plan d’audit et ses résultats sont présentés annuellement au conseil de surveillance. Le comité d’audit est composé des 4 personnes suivantes au 31/12/2017 : • • • •



Monsieur Yves Goblet – président du comité et membre du CS Monsieur Xavier Czech, membre du Cs et fonction clé audit interne Monsieur Alexandre Vercher – membre du CS et fonction clé actuariat Madame Valérie Pilcer – membre du CS et fonctions clés risques et conformité



Les fonctions clés IMHOTEP ASSURANCES ne compte aucun collaborateur salarié. L’exécution des missions de l’ensemble des fonctions clés est sous-traitée. Les responsables des quatre fonctions clés ont été communiqués à l’Autorité de contrôle. •



•



•



Une fonction clé audit interne, dont l’exécution sera sous traitée auprès d’un expert en charge de : - S’assurer de l’efficacité des dispositifs de contrôle interne, - Évaluer les processus de management des risques et de gouvernance d’entreprise, - Rendre compte aux dirigeants effectifs ainsi qu’au comité d’audit et des risques et au conseil de surveillance. Des fonctions clés risque et conformité, dont l’exécution sera sous-traitée auprès d’experts des domaines, sera en charge : - Des aspects juridiques et réglementaires assurance ainsi que les relations avec les instances (directoire, conseil de surveillance), - De la gestion des risques, Une fonction clé actuariat en charge des tarifs et du provisionnement, de la réassurance, de la production des éléments prudentiels. L’exécution de cette fonction sera également sous-traitée à un cabinet de place ayant une compétence reconnue sur ce domaine.



u Changement dans le système de gouvernance Depuis l’obtention de son agrément, la Société a mis en place sur la fin de l’exercice 2017 son système de gouvernance tel que prévu dans sa demande d’agrément. Aucun changement n’est survenu.
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u Politique de rémunération La politique de rémunération de IMHOTEP ASSURANCES s’applique aux : • •



Dirigeants effectifs ; Membres du conseil de surveillance.



Pour rappel, il n’est pas prévu qu’il y ait des salariés au sein de la société d’assurance. Les activités de gestion (souscription et administration), les activités comptables et financières seront sous-traitées à l’instar des opérations relatives aux fonctions clés. Par ailleurs, la commercialisation des garanties de livraison sera faite exclusivement auprès de Geoxia Maisons Individuelles et ses filiales (SNC). Aussi, il n’y aura nul besoin d’une force commerciale et donc d’une rémunération à cet effet.



Fonctionnement du processus de rémunération : Salaires La rémunération des membres du directoire est composée d’une part fixe, basée sur la compétence et l’expérience du collaborateur et d’une part variable, basée sur la conduite de son activité (temps passé) et éventuellement la réussite de ses objectifs annuels. Ces deux composantes doivent rester équilibrées. Les membres du conseil de surveillance sont indemnisés par des jetons de présence en fonction de leur présence et de leur assiduité aux réunions de conseil.



Fonctionnement du processus de rémunération : comité de rémunération Compte tenu de la taille de IMHOTEP ASSURANCES, aucun autre comité spécialisé n’a été créé. Les rémunérations des deux dirigeants effectifs sont discutées et validées par le conseil de surveillance. La rémunération des responsables des fonctions clés est proposée par le président du directoire et validée par les 2 dirigeants effectifs. Elle est ensuite proposée au président du conseil de surveillance pour accord. La rémunération des membres du conseil de surveillance est déterminée par l’assemblée générale dans une enveloppe de jetons de présence.



u Transactions avec des membres de l’organe d’administration, de gestion ou de contrôle. Deux conventions réglementées au titre de prestations techniques réalisées par les sociétés DS Conseil liée au président du directoire et Cienès liée au membre du directoire ont été soumises à l’approbation du conseil de surveillance. Rapport SFCR – IMHOTEP ASSURANCES
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2.2. Exigence de compétence et d’honorabilité



Conformément à la règlementation, ces exigences s’appliquent pour IMHOTEP ASSURANCES aux : • • •



Membres du directoire, dirigeants effectifs, Membres du conseil de surveillance, 3 responsables des fonctions clés.



u Procédures d’appréciation des compétences Pour les membres du directoire et les responsables de fonctions clés, la procédure d’appréciation des compétences retenue est celle préconisée par l’Autorité de contrôle. Les titulaires approuvés par le conseil de surveillance et notifiés à l’ACPR ont fourni : •



Un curriculum vitae en français, actualisé, daté et signé par le dirigeant effectif, indiquant notamment de façon détaillée les formations suivies, les diplômes obtenus et pour chacune des fonctions exercées au cours des 10 dernières années en France ou à l’étranger, le nom ou la dénomination sociale de l’employeur ou de l’entreprise concernée, les responsabilités effectivement exercées, les résultats obtenus en termes de développement de l’activité et de rentabilité,



•



Le formulaire ACPR dûment rempli.



Pour les membres du conseil de surveillance, le même curriculum vitae est demandé. Sont nominés en tant que membre du conseil de surveillance, des personnes d’expérience et de haut niveau de responsabilité.



u Procédures d’appréciation de l’honorabilité Afin de garantir l’intégrité des fonctions clés, les conditions d’honorabilité doivent être remplies du point de vue professionnel et personnel. Pour les membres du directoire et les responsables de fonctions clés, les titulaires approuvés par le conseil de surveillance et notifiés à l’ACPR ont communiqué : •



Un extrait de casier judiciaire datant de moins de 3 mois,



•



Une déclaration sur l’honneur de non condamnation et d’exactitude des informations communiquées ainsi que l’engagement d’information immédiate auprès de l’ACPR en cas de changement significatif des éléments mentionnés dans le questionnaire, ainsi que la déclaration sur l’honneur du président du conseil de surveillance certifiant la vérification d’usage en termes d’honorabilité, de compétence et d’expérience pour chaque personne visée.
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2.3. Système de gestion des risques, dont l’évaluation interne des risques et de la



solvabilité



u Politique de gestion des risques IMHOTEP ASSURANCES dispose d’une politique écrite de gestion des risques qui a été présentée à l’ACPR lors de sa demande d’agrément. Elle est en cours de mise à jour par la fonction clé gestion des risques, Madame Valérie Pilcer et son prestataire. Le système de gestion des risques se compose aujourd’hui au sein de la Société du dispositif de contrôle interne et du processus ORSA. La fonction gestion des risques s’assure aujourd’hui de la cohérence des méthodes employées pour identifier, évaluer et piloter les risques. La fonction gestion des risques est systématiquement consultée lors de tout changement éventuel du profil de risque de l’entreprise. Il s’agit notamment des événements suivants : • • • • •



Création de nouveau produit / nouvelle garantie ; Rapprochement avec un ou plusieurs partenaires ; Changement dans la politique de souscription ; Changement dans la politique d’investissement ; Changement de la politique de réassurance.
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Les principaux documents d’information relatifs à la gestion des risques, leurs rédacteurs, leurs valideurs et les autres destinataires sont précisés dans le tableau suivant : Documents



Rapport ORSA



Cartographie risques



des



Rédacteurs



Valideurs



Responsable de la fonction gestion des risques



Président du directoire puis présentation au conseil de surveillance qui les adoptera ou demandera des amendements



Responsable de la fonction gestion des risques



Président du directoire puis présentation au conseil de surveillance qui les adoptera ou demandera des amendements



Autres destinataires



Responsable de fonction actuariat



la



Responsable de la fonction audit interne Responsable de fonction actuariat



la



Responsable de la fonction audit interne



La fonction de gestion des risques communique au président du directoire les risques qui ont été identifiés comme potentiellement importants. Une présentation auprès du conseil de surveillance est prévue dans le cadre de la restitution annuelle sur les travaux de la fonction clé. Dans le cadre de la gouvernance de la société d’assurance, le responsable de la fonction clé gestion des risques étant également membre du conseil du surveillance et partie prenante des travaux sur les risques, pour des raisons d’indépendance ne pourra pas prendre part aux processus décisionnel du conseil de surveillance sur ce sujet. La fonction de gestion des risques communique également des informations sur d’autres domaines de risques spécifiques, de sa propre initiative ou à la demande du conseil de surveillance ou au président du directoire.



u Évaluation de la solvabilité : calcul du SCR (Solvency capital requirement) Dans l’optique de l’évaluation de la solvabilité à la norme Solvabilité 2, la formule standard permettant de calculer le SCR Non-Vie est appropriée au profil de risque de IMHOTEP ASSURANCES. Concernant, les placements, la société IMHOTEP ASSURANCES ne possèdera pas d’actifs atypiques. En effet, la liquidité des actifs est fortement privilégiée par rapport Rapport SFCR – IMHOTEP ASSURANCES
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au rendement des placements afin de pouvoir faire face à tout moment à une exigibilité des fonds. Dans ce contexte, la formule standard permettant de calculer le SCR marché est appropriée au profil de risque de la société IMHOTEP ASSURANCES. Ainsi la formule standard est utilisée pour le calcul du SCR. Les calculs de SCR, les reportings et rapports associés sont effectués en conformité avec le calendrier de l’ACPR : c’est-à-dire annuellement pour le SCR et plus fréquemment en cas de modification du profil de risque. Les éléments de calcul des SCR sont présentés lors du comité d’audit et des risques avant chaque présentation au conseil de surveillance.



u Processus ORSA L’ORSA ou évaluation interne des risques et de la solvabilité est un processus essentiellement prospectif qui positionne l’analyse des risques au centre de son processus décisionnel. A ce titre, la politique ORSA comprend : • • • •



La description de l’implication, des rôles et responsabilités des différents acteurs dans la mise en œuvre du processus ORSA ; La traçabilité du déroulement de l’exercice ORSA ; La validation des métriques ORSA ; La documentation de la méthodologie utilisée.



Il est demandé aux organismes de procéder à 3 évaluations : • •



•



L’évaluation du besoin global de solvabilité ; L’évaluation du respect permanent des obligations réglementaires concernant la couverture du SCR, du MCR et des exigences concernant le calcul des provisions techniques ; L’évaluation de la mesure dans laquelle le profil de risque de l’organisme s’écarte des hypothèses qui sous-tendent le calcul du SCR.



Dans le cadre du processus ORSA, IMHOTEP ASSURANCES évalue sont besoin en solvabilité de manière prospective selon un scénario central et des scénarios stressés. Cinq scénarios stressés sont modélisés : • • • • •



Mise en relief d’une gestion de sinistre non optimisée Mise en relief des cycles de l’activité de constructeur de maisons individuelles Mise en relief d’une forte Inflation Mise en relief d’une disparition temporaire de la réassurance Mise en relief d’un besoin de garantie accru
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Le processus ORSA est exécuté au moins annuellement en conformité avec le calendrier de l’ACPR. Il peut être exécuté de manière ponctuelle afin d’observer les impacts d’un changement du profil de risque de l’entreprise sur sa solvabilité. Le rapport ORSA est présenté pour avis au comité d’audit et des risques avant chaque présentation au conseil de surveillance. Un premier rapport ORSA a été transmis à l’ACPR au moment de la demande d’agrément. Il sera mis à jour pour l’exercice 2018.



2.4. Système de contrôle interne



u Gouvernance du système de contrôle interne Le dispositif de contrôle interne est un outil de gestion et de gouvernance, qui s’intègre dans le dispositif global de contrôle de l’entreprise. Il a pour objectifs principaux : • • •



La réalisation des orientations de l’activité de la société définies par les organes dirigeants ; La fiabilité de l’information comptable et financière ; Le respect des lois et des règlements.



Le contrôle interne est assuré aujourd’hui au sein de la IMHOTEP ASSURANCES à trois niveaux : 1er niveau : production et supervision : ces contrôles sont exécutés par l’ensemble des collaborateurs et les managers qui les supervisent. Ils sont tous tenus d’appliquer les procédures et les contrôles qu’elles intègrent. 2nd niveau : contrôle permanent : cette fonction est réalisée au sein de la société IMHOTEP ASSURANCES par les fonctions clés et notamment la fonction clé gestion des risques. Elle consiste à veiller au respect des procédures internes et des règlementations. Sur ce dernier point, elle pourra à cet égard s’appuyer sur la fonction conformité. A travers une cartographie des risques et tout autre moyen complémentaire, la fonction clé gestion des risques devra assurer une identification précoce et exhaustive des risques et leur suivi. De même, une base de données des incidents opérationnels ou autres risques survenus devra lister / documenter les manquements aux contrôles et aux procédures. Afin d’effectuer sa mission, la fonction clé gestion des risques fera appel à un tiers pour assurer l’exécution de ses travaux. 3ème niveau : audit interne : la fonction clé audit interne doit garantir l’efficacité du contrôle interne par la réalisation de contrôles périodiques ou ponctuels. Elle assurera sa tâche directement ou en faisant appel à un tiers. Il s’agira d’opérer ponctuellement ou périodiquement des revues sur un périmètre préalablement établi à partir d’une lettre de mission validée et signée le Président du Directoire après approbation du conseil de surveillance sur proposition du comité d’audit et des risques.
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Les principaux documents d’information relatifs au contrôle interne, leurs rédacteurs, leurs valideurs et les autres destinataires sont précisés dans le tableau suivant : Documents



Rédacteurs



Valideurs



Rapport sur les procédures comptables et financières



Responsable de la fonction clé risque



Président du directoire



Inventaire et cartographie des risques



Responsable de la fonction clé risque



Président du directoire



Autres destinataires



Responsable de la fonction audit interne Conseil de surveillance



Comité d’audit et des risques responsable de la fonction audit interne



u Vérification de la conformité C’est la fonction clé conformité qui sera en charge de cette activité pour la société IMHOTEP ASSURANCES. 2.5. Fonction d’audit interne



u Indépendance de la fonction clé La responsabilité de la fonction clé audit interne est incarnée par un membre du conseil de surveillance en charge spécifiquement de cette fonction. La politique interne de la société d’assurance veut que la personne au sein du conseil de surveillance en charge de la fonction clé ne soit pas en charge de son exécution opérationnelle. L’exécution de la fonction clé audit interne est dès lors externalisée auprès d’un cabinet de la place ou d’une personne appointée pour remplir la fonction. Le responsable de l’audit interne rend compte régulièrement au président du directoire de l’avancement de ses travaux ainsi que des difficultés éventuelles qu’il peut rencontrer. Durant l’exercice de ses fonctions, l’auditeur interne jouit d’un accès libre, illimité, direct et immédiat à tous les dossiers et locaux de l’organisme, et reçoit directement les personnes souhaitant lui faire part d’un dysfonctionnement, d’un risque identifié, ou détenant des informations concernant l’existence éventuelle d’irrégularités au sein de la société IMHOTEP ASSURANCES.
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L’auditeur interne respecte et préserve la nature confidentielle des informations obtenues au cours de sa mission, et s’engage à n’utiliser ces informations que dans le cadre de la réalisation d’un audit. Ses observations visent les organisations ainsi que les systèmes, non les personnes. Le comité d’audit et des risques se réunit et échange sur le plan d’interne. A cette occasion, le comité définit les différentes missions à prévoir.



u Fonctionnement de l’audit interne Comité d’audit et des risques Conformément à l’ordonnance du 8 décembre 2008, le conseil de surveillance a mis en place un comité d’audit. Le comité remplit également la fonction de comité des risques, conformément à la loi du 22 octobre 2010. Le comité est composé de 4 membres qui sont membres du conseil de surveillance de la société IMHOTEP ASSURANCES ; un membre au moins doit présenter des compétences particulières en matière financière ou comptable et un membre au moins en matière juridique. Le plan d’audit et ses résultats sont présentés annuellement au conseil de Surveillance. Cartographie des risques 3



4



1



2



Impacts



3



4 2



1



1



2



3



1



Dérive des délais de finalisation des maisons lors du sinistre



2



Impossibilité de trouver des sous-traitants pour la finalisation des maisons lors du sinistre



3



Perte des données informatiques concernant les caractéristiques des chantiers en cours 



4



Non respect de la réglementation en vigueur



4



Probabilités



Ce document est fait en lien avec la fonction clé gestion des risques. La cartographie des risques identifie les risques majeurs et permet alors de dresser le plan d’audit interne sur ces risques. Cette cartographie est une première approche des risques qui sera approfondie lors des prochains exercices.
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Plan d’audit interne Le responsable de l’audit interne soumet au président du directoire et au comité d’audit et des risques un projet de plan d’audit interne annuel comportant les interventions priorisées en fonction des impératifs de la société IMHOTEP ASSURANCES. Le responsable de l’audit interne obtient validation formelle de son plan d’audit par le comité d’audit et des risques. La proposition du programme d’audit interne pourra avoir été amendé par le conseil de surveillance sur proposition du comité d’audit et des risques ou par le président du directoire. Le programme définitif est communiqué pour mise en application. Ce plan d’audit prévoit les missions de chaque type qui seront menées pour l’année à venir. L’urgence ou la nécessité induit par une réorganisation de l’entreprise ou une nouvelle réglementation peuvent conduire à une révision, en cours d’année, des priorités initiales. Conformément à l’article 9.4 de la notice ACPR sur la gouvernance, le plan d’audit : •



•



repose sur une analyse méthodique des risques, tenant compte de la totalité des activités et de l'ensemble du système de gouvernance, ainsi que de l'évolution attendue des activités et des innovations ; couvre toutes les activités significatives qui doivent être réexaminées dans un délai raisonnable.



Par ailleurs, il est prévu, dans le cadre des fonctions externalisées, que la convention ou le contrat qui lie le prestataire à la société d’assurance inclue expressément un droit d’audit de l’activité externalisée, un reporting de leur risque et de leur dispositif de contrôle. Suivi des recommandations Les recommandations sont émises par le responsable de l’audit interne en vue de palier les déficiences identifiées. Conformément à l’article 9.6 de la notice de l’ACPR sur la gouvernance, le délai de mise en œuvre de ces recommandations doit figurer dans le rapport d’audit. Doivent également figurer, les recommandations d’audits précédents en précisant leur degré de mise en œuvre constaté. Ce suivi des recommandations permettra de suivre la mise en place des recommandations de l’audit interne. Ce suivi se présente sous la forme d’un tableau précisant a minima : • • •



Le domaine de la recommandation (comptabilité, gestion des sinistres, souscription, placements…) La description de la recommandation Le responsable de la mise en œuvre de la recommandation Rapport SFCR – IMHOTEP ASSURANCES
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•



La date de mise en œuvre de la recommandation



Déroulement d’une mission d’audit interne La mission d’audit interne débute par une lettre de mission signée par le directoire après approbation du conseil de surveillance sur proposition du comité d’audit et se compose de 6 phases : • • • • • •



L’analyse de l’environnement et des procédures ; L’identification des risques ; L’orientation des contrôles (liste des contrôles à effectuer) ; L’approfondissement (interrogation de fichiers, tests…) ; La validation ; La présentation des conclusions (rapport d’audit).



L’ensemble des documents relatifs à la mission d’audit doit être conservé. En effet, conformément à l’article 9.5 de la notice ACPR sur la gouvernance, l'entreprise conserve la trace de son travail afin de pouvoir évaluer l'efficacité du travail de la fonction d'audit interne et de documenter les audits, de sorte à permettre de retracer les audits réalisés et leurs conclusions.



Rapport SFCR – IMHOTEP ASSURANCES



20 / 30



Communication Les principaux documents d’information relatifs à l’audit interne, leurs rédacteurs, leurs valideurs et les autres destinataires sont précisés dans le tableau suivant : Documents



Rédacteurs



Valideurs



Politique de l’audit interne



Fonction clé audit interne



Président du directoire



Charte de l’audit interne



Fonction clé audit interne



Président du directoire



Plan annuel d’audit interne



Fonction clé audit interne.



C.A.R. Président du directoire



Autres destinataires C.A.R. Conseil de surveillance Conseil de surveillance Gestion des risques et conformité Comité d’audit et des risques



Rapport d’audit



Fonction clé audit interne



Président du Directoire



Conseil de surveillance Services audités



Rapport du C.A.R.



Un membre du C.A.R.



Suivi des recommandations



Fonction clé audit interne



C.A.R.



Président du directoire Conseil de surveillance



C.A.R.



Gestion des risques



Président du directoire



Conseil de surveillance



C.A.R. = Comité d’audit et des risques



2.6. Fonction actuarielle



La fonction actuariat est aujourd’hui sous-traitée auprès d’un cabinet de place ayant une expérience reconnue dans ce domaine.



2.7. Politique de sous-traitance



L’exécution des missions placées sous la responsabilité des quatre fonctions clés sont externalisées ainsi que deux activités (informatique et comptabilité). IMHOTEP Rapport SFCR – IMHOTEP ASSURANCES
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ASSURANCES a ainsi rédigé une politique écrite de sous-traitance afin de formaliser l’ensemble des dispositions relatives à la sous-traitance.



u Fonctions ou activités critiques L’article R352-7 du Code des assurances prévoit que « sont considérées comme des activités ou fonctions opérationnelles importantes ou critiques au sens de l'article L. 354-3, les fonctions clés mentionnées à l'article L. 354-1 et celles dont l'interruption est susceptible d'avoir un impact significatif sur l'activité de l'entreprise, sur sa capacité à gérer efficacement les risques ou de remettre en cause les conditions de son agrément ». Ainsi, IMHOTEP ASSURANCES considère comme fonction ou activité critique, les fonctions suivantes : • • • • •



Actuariat (prestation de service à la fonction clé) Gestion des risques (prestation de service à la fonction clé) Vérification de la conformité (prestation de service à la fonction clé) Audit interne (prestation de service à la fonction clé) Comptabilité



•



Informatique



Cela va se traduire pour IMHOTEP ASSURANCES par un besoin de contrôle concernant les travaux réalisés par ces prestataires.
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3. Profil de risque En application de l’article Article L310-3-1 du code des assurances, IMHOTEP ASSURANCES relève du régime dit " Solvabilité II ", elle doit ainsi disposer des fonds propres de base éligibles permettant la couverture du minimum de capital requis (MCR) prévu à l’article L. 352-5 du Code des assurances, et des fonds propres éligibles permettant la couverture du capital de solvabilité requis (SCR) prévu à l’article L. 3521 du Code des assurances. Le capital de solvabilité requis SCR est calculé en conformité avec les articles 83 à 221 du règlement délégué (UE) 2015/35. Il se compose des modules suivants : • • • •



Risque de souscription non vie Risque de marché Risque de défaut Risque opérationnel



Nous rappelons que les différents éléments quantitatifs relatifs au SCR au 31/12/2017 sont nuls compte tenu du fait que l’activité n’a pas encore démarré puisque l’agrément a été obtenu fin Novembre 2017. Concernant le MCR, conformément à l’article 129 1. d) i de la directive OMNIBUS 2009L0138, le plancher absolu du MCR pour une entreprise proposant des produits caution (branche 15) s’élève à 3,7 millions d’euros. Donc, la couverture serait au 31/12/2017 au regard du MCR de 3,7 fois le minimum règlementaire. Le début de la souscription est prévu au 1/1/2018.



Aussi, nous présenterons ci-après les éléments prévisionnels de l’année 2018.
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3.1. Risque de souscription non vie



Afin de calculer le SCR global, il convient de calculer tout d’abord le SCR Non Vie qui s’applique à la garantie caution. Le SCR Non Vie a été calculé en respect des articles 114 à 135 du règlement délégué (UE) 2015/35 de la Commission du 10 octobre 2014 complétant la directive 2009/138/CE du parlement européen et du Conseil sur l’accès aux activités de l’assurance et de la réassurance et leur exercice. Le SCR Non Vie net de réassurance s’établirait à 5 111 K€ au 31/12/2018, et comprend les éléments suivants : • • •



SCR de primes et de réserves : SCR catastrophe Non Vie : SCR de cessation Non Vie :



243 K€ 5 045 K€ 0 K€



3.2. Risque de marché



Le SCR de marché a été calculé en respect des articles 164 à 188 du règlement délégué (UE) 2015/35 de la Commission du 10 octobre 2014 complétant la directive 2009/138/CE du parlement européen et du Conseil sur l’accès aux activités de l’assurance et de la réassurance et leur exercice. Le montant total du portefeuille de placement à fin d’année 2018 serait de 14,106 M€ soit les 14 M€ de capitaux propres apportés au démarrage auxquels s’ajoute le résultat de l’exercice 0,106 M€. L’ensemble des placements est constitué pour le moment de dépôts bancaires. Ces dépôts seraient déposés auprès de la Société Générale, notée A. Le SCR de marché s’établit ainsi à 643,5 K€.



3.3. Risque de crédit contrepartie



Le SCR de crédit -où de contrepartie, a été calculé en respect des articles 189 à 201 du règlement délégué (UE) 2015/35 de la Commission du 10 octobre 2014 complétant la directive 2009/138/CE du parlement européen et du Conseil sur l’accès aux activités de l’assurance et de la réassurance et leur exercice. En effet, il n’y a que des risques de type 1 liés à la réassurance et aux placements bancaires. L’ensemble des notations sur le risque de contrepartie pour les banques ou pour la CCR Ré serait de niveau A. Rapport SFCR – IMHOTEP ASSURANCES
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Le SCR de contrepartie s’établit ainsi à 994,9 K€. 3.4. Risque opérationnel



Le SCR opérationnel a été calculé en respect de l’article 2014du règlement délégué (UE) 2015/35 de la Commission du 10 octobre 2014 complétant la directive 2009/138/CE du parlement européen et du Conseil sur l’accès aux activités de l’assurance et de la réassurance et leur exercice. Le risque opérationnel se définit comme le risque de pertes potentielles en cas de défaillance des services internes de la Société. Le SCR opérationnel s’établit ainsi à 54,7 K€.
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4. Profil de risque 4.1. Actifs



Le total prévisionnel des actifs de la Société au 31/12/2018 serait de 14,106 M€ soit les 14 M€ de capitaux propres apportés au démarrage auxquels s’ajoute le résultat de l’exercice 0,106 M€.



4.2. Provisions techniques



u Meilleures estimations La Meilleure estimation représente la meilleure estimation des flux futurs entrants et sortants pour la compagnie d’assurance. Elle est calculée en multipliant un montant de valeur par sa probabilité d’occurrence. La Meilleure Estimation est composée de 3 éléments :



•



La Meilleure estimation de primes : les primes sont calculées en multipliant le montant de primes à recevoir par la probabilité de ne pas faire défaut. Cette Meilleure estimation de primes se compose des primes brutes et les sinistres sont calculés en multipliant le Sinistre Maximum Possible– SMP par la probabilité de faire défaut. Cette Meilleure estimation de primes se compose des sinistres bruts ainsi que des sinistres cédés. Les primes à venir sont considérées comme déjà émises à la date d’évaluation (31/12/N), elles sont donc intégrées dans le bilan en primes à recevoir (pour les brutes) et à reverser (primes cédées) et non dans la Meilleure estimation,



•



La Meilleure estimation de sinistre : cette Meilleure estimation est nulle car il n’y a pas de provision sur les sinistres passés,



•



La Meilleure estimation de frais : les frais annuels s’établissent à 397 K€ soit 477 K€ toutes taxes comprise (la TVA doit être réincorporée car les activités d’assurance ne déduisent pas la TVA).



Ainsi la Meilleure estimation nette de réassurance totale obtenue s’élève à -1 134,7 K€ (il s’agit d’une charge) : Année Espérance de primes Espérance de primes cédées Espérance de sinistres Espérance de sinistres cédés Frais de fonctionnement Résultat technique Taux actualisation



Résultat actualisé BE net (+ produits / - charges)



2018



2019



-177,4 89,1 -476,6 -565,0 0,0% -565,0 -1 134,7



-177,4 89,1 -481,4 -569,7 0,0% -569,7 0
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u Marge pour risques La marge de risque a été calculée conformément aux articles 37 à 39 et 58 du règlement délégué (UE) 2015/35 de la Commission du 10 octobre 2014 complétant la directive 2009/138/CE du Parlement européen et du Conseil sur l’accès aux activités de l’assurance et de la réassurance et leur exercice. La duration du portefeuille retenue est arbitrairement de 2 ans : en effet, le sinistre intervient en milieu d’année et sa durée est d’environ un an et demi. Le montant de la marge de risque s’établit ainsi à 712,2 K€.



4.3. Autres passifs



Les autres passifs sont constitués des autres dettes (personnel, état et créditeurs divers) pour un montant de 266,7 K€.
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5. Gestion du capital 5.1. Fonds propres



Les fonds propres éligibles au 31/12/2018 seraient de 13 999 942 €. Sur les bases précédemment évoqués (partie 4), les fonds propres prévisionnels éligibles s’établissent à 12 872 K€.



5.2. SCR et MCR



Compte tenu de l’absence d’activité sur l’exercice et du niveau de fonds propre le MCR est couvert et le SCR est nul. Les estimations pour 2018 donnent les chiffres suivants :
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Les 3 composantes du MCR ont été évaluées : 1. Le plancher absolu : conformément à l’article 129 1. d) i de la directive OMNIBUS 2009L0138, le plancher absolu du MCR pour une entreprise proposant des produits caution (branche 15) s’élève à 3,7 millions d’euros. 2. Le MCR calculé : conformément à l’article 250 du règlement délégué (UE) 2015/35, le MCR calculé s’établit à 222 K€) 3. Les bornes du MCR : conformément à l’article 129 3. de la directive 2009/138/CE, le MCR est compris entre les bornes suivantes : [25% du SCR ; 45% du SCR] soit entre 1 484 K€ et 2 671 K€. Le MCR doit respecter avant tout le plancher absolu, il s’établit ainsi à 3,7 millions d’euros. Les prévisions de couverture des provisions techniques pour 2018, du MCR et du SCR : • Le taux de couverture prévisionnel du SCR pour 2018 est de : 217% (soit 12 872 K€ / 5 935 K€) • Le taux de couverture prévisionnel du MCR pour 2018 s’établit à : 348% (soit 12 872 K€ / 3 700 K€) 5.3. Non-respect du minimum de capital requis et non-respect du capital de



solvabilité requis Les résultats des projections réalisées dans le cadre de l’ORSA permettent d’établir que les fonds propres économiques d’IMHOTEP ASSURANCES, sur l’horizon des 5 prochaines années couvrent les exigences règlementaires. Rapport SFCR – IMHOTEP ASSURANCES
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Conclusion Dès la fin de l’année 2017, le système de gouvernance et l’outil opérationnel d’IMHOTEP ASSURANCES ont commencé à être mis en place. La production a pu ainsi être lancée dès les premiers jours de 2018 permettant ainsi d’accompagner sans tarder le développement du groupe Geoxia son actionnaire et unique client. Le haut niveau de solvabilité et la qualité du système de gouvernance d’IMHOTEP ASSURANCES offrent aux clients de GEOXIA la sécurité adéquate pour le type de risque assuré.
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